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Décret du ministre des soins de santé du… relatif aux denrées alimentaires à base de protéines (de lait de vache ou de chèvre) auxquelles au moins une ou plusieurs vitamines, minéraux ou autres substances ont été ajoutées et qui sont destinées aux jeunes enfants de un à trois ans à consommer sous forme de boisson (décret de la loi sur les produits de base sur les boissons et le lait pour jeunes enfants)





Sur la proposition de notre ministre des soins de santé du ... 2020, référence -WJZ;

Vu l'article 4, paragraphe 1, l'article 5, paragraphe 1, l'article 8, paragraphe 1, points a, b, c et f, et l'article 32b de la loi sur les produits de base;

Après avoir entendu la section consultative du Conseil d'État (avis de remplir la date de l'avis, nº  remplir le numéro de l'avis);

Vu le rapport circonstancié de notre ministre pour les soins de santé du date à compléter du rapport circonstancié, date à compléter circonstancié;

Avons approuvé et entendu:

Chapitre 1 Dispositions générales

Article premier

Aux fins du présent décret, on entend par: 

a. autre substance: une substance visée à l'article 2, paragraphe 2, du règlement (CE) nº 1925/2006.
b. préparation de suite: une denrée alimentaire visée à l'article 2,  paragraphe 2, point d), du règlement (UE) nº 609/2013;
c). préparation pour nourrissons: une denrée alimentaire à base de protéines, à laquelle ont été ajoutés au moins une ou plusieurs vitamines, minéraux ou autres substances, destinée aux jeunes enfants âgés de un à trois ans pour être consommée sous forme de boisson;
d. lait pour enfants en bas âge: une boisson à base exclusivement de protéines de lait de vache ou de chèvre;
e. Règlement (UE) 2016/127: Règlement délégué (UE) 2016/127 de la Commission du 25 septembre 2015 complétant le règlement (UE) nº 609/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences spécifiques en matière de composition et d'information applicables aux préparations pour nourrissons et aux préparations instantanées et les exigences portant sur les informations relatives à l'alimentation des nourrissons et des enfants en bas âge (JO 2016, L 25);
f. règlement (UE) 609/2013: Règlement (UE) nº 609/2013 du Parlement européen et du conseil du 12 juin 2013 concernant les denrées alimentaires destinées aux nourrissons et aux enfants en bas âge, les denrées alimentaires destinées à des fins médicales spéciales et les substituts de la ration journalière totale pour contrôle du poids et abrogeant la directive 92/52/CEE du Conseil, les directives 96/8/CE, 1999/21/CE, 2006/125/CE et 2006/141/CE de la Commission, la directive 2009/39/CE du Parlement européen et du Conseil et les règlements (CE) nº 41/2009 et (CE) nº 953/2009 de la Commission (JOUE 2013, L 181);
g. Règlement (UE) 1169/2011 Règlement (UE) nº 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 concernant l'information des consommateurs sur les denrées alimentaires, modifiant les règlements (CE) nº 1924/2006 et (CE) nº 1925/2006 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 87/250/CEE de la Commission, la directive 90/496/CEE du Conseil, la directive 1999/10/CE de la Commission, la directive 2000/13/CE du Parlement européen et du Conseil, les directives 2002/67/CE et 2008/5/CE de la Commission et le règlement (CE) nº 608/2004 de la Commission (JOUE 2011, L 304).
h. règlement (CE) nº 1925/2006: Règlement (CE) nº 1925/2006 du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 2006 concernant l'adjonction de vitamines, de minéraux et de certaines autres substances aux denrées alimentaires (JOUE 2006, L 404).
i. préparations pour nourrissons: les denrées alimentaires visées à l'article 2, paragraphe 2, point c), du règlement (UE) nº 609/2013 

Article 2
Il est interdit de fabriquer ou de commercialiser des préemballages si ce n'est pas conformément aux prescriptions édictées dans le présent décret. 

Chapitre 2. Instructions de composition et ajout de vitamines, minéraux et autres substances 

Article 3
1. Les boissons et le lait pour enfants en bas âge doivent répondre au moins aux exigences de composition énoncées à l'annexe II, parties 2, 2.1, 2.2, 2.3, 2.4, 4.1, 4.2, 4.3, 6, 6.1, 6.2, 6.3, 6.4 et 6.5 du règlement (UE) 2016/127. 
2. Par dérogation au paragraphe 1, les exigences relatives à l'annexe III, section A, énoncées à l'annexe II, sections 2.1 et 2.2, du règlement (UE) nº 2016/127, ne s'appliquent pas. 
3. Par dérogation au paragraphe 1 et à l'annexe II, paragraphe 4, du règlement (UE) nº 2016/127, aucune teneur minimale en matière grasse ne s'applique à l'ajout de matières grasses dans la boisson pour nourrissons et dans le lait pour nourrissons. 
4. Les valeurs énergétiques des boissons pour enfants en bas âge et du lait doivent être au minimum de 45 kilocalories par 100 millilitres et au maximum de 65 kilocalories par 100 millilitres. 

Article 4
1. Il est permis d'ajouter des vitamines, minéraux ou autres substances énumérés aux points 3, 4.4, 4.5, 4.6, 4.7, 5, 7, 8, 8.1, 8.2, 9 et 10 de l'annexe II du règlement (UE) nº 2016/127 aux boissons et au lait pour nourrissons uniquement conformément aux règles de composition qui y sont énoncées.
2. Par dérogation au paragraphe 1 et à l'annexe II, section 8.1, du règlement (UE) nº 2016/127, aucune teneur minimale ne s'applique à l'adjonction de sodium aux boissons pour nourrissons et aux laits pour nourrissons. 

Article 5
L'article 2, paragraphe 2, dans la mesure où il se rapporte à l'article 3, paragraphe 1, et à l'article 6, paragraphes 1 et 6, du règlement (CE) nº 1925/2006, ainsi qu'aux articles 5 et 6 du décret de la loi sur les produits de base relatif à l'adjonction de micronutriments aux denrées alimentaires, ne s'applique pas aux boissons pour enfants en bas âge et au lait pour enfants en bas âge.

Chapitre 3. Indications, déclarations et présentation.

Article 6
1. La désignation boisson pour enfants en bas âge peut et doit être utilisée exclusivement pour les boissons pour enfants en bas âge qui ne sont pas exclusivement à base de protéines de lait de vache ou de chèvre. 
2. La dénomination lait pour nourrissons peut et doit être utilisée exclusivement pour le lait pour nourrissons.

Article 7
Les termes suivants sont utilisés dans la commercialisation des boissons et du lait pour nourrissons: 
a. la catégorie d'âge entre un et trois ans à laquelle il est destiné;
b. une déclaration selon laquelle le produit n'est pas un substitut d'un régime alimentaire varié; 
c. une déclaration selon laquelle le produit ne remplace pas la supplémentation en vitamine D; et 
d. une déclaration selon laquelle le produit n'est pas un substitut du lait maternel.

Article 8
L'étiquetage et la présentation des préparations pour nourrissons et des laits infantiles doivent être tels que le texte, les images et les couleurs utilisés ne soient pas présentés comme un produit de suite des préparations pour nourrissons et des préparations de suite.

Article 9
1. Par dérogation à l'article 31, paragraphe 3, à l'article 32, paragraphe 2, et à l'article 33, paragraphe 1, du règlement (UE) nº 1169/2011, la valeur énergétique et les quantités de nutriments des boissons pour nourrissons et du lait sont exprimées par 100 millilitres de l'aliment prêt à être consommé tel que fabriqué selon les instructions du fabricant. 
2. Le cas échéant, l'information peut également être exprimée par 100 grammes de la denrée alimentaire telle qu'elle est vendue.

Article 10
Par dérogation à l'article 32, paragraphes 3 et 4, du règlement (UE) nº 1169/2011, l'indication, le cas échéant, de la quantité de nutriments présents dans les boissons pour nourrissons et les laits pour nourrissons est exprimée en pourcentage des apports de référence fixés à l'annexe VII du règlement (UE) nº 2016/127 par 100 millilitres de la denrée alimentaire prête à être consommée telle que fabriquée selon les instructions du fabricant. 

Chapitre 4. Dispositions finales

Article 11
L’arrêté d’application de la loi sur les marchandises relatif à l’ajout de micronutriments aux denrées alimentaires est modifié comme suit:

A

À l'article 1er, paragraphe 1, point e), les termes «apport journalier recommandé» sont remplacés par «apports de référence».

B

Au premier paragraphe de l'article 6, les termes «apport journalier recommandé» sont remplacés par «apport de référence».

C

À l'annexe 2, les termes «apport journalier recommandé» sont remplacés par «apport de référence».

D

À l'annexe 3, les termes «apport journalier recommandé» sont remplacés par «apport de référence».

Article 12
L'annexe du décret pris en vertu de la loi sur les produits de base concernant les amendes administratives est modifiée comme suit: 

1. Dans la table des matières, un article est inséré après l'article C-29, libellé comme suit: 

C-30 Loi sur les produits de base Décret sur les boissons et le lait pour enfants en bas âge

2. Après la rubrique C-29, une nouvelle rubrique est insérée, libellée comme suit:

C-30 Loi sur les produits de base Décret sur les boissons et le lait pour enfants en bas âge 

	C-30
	Décret relatif à la loi sur les produits de base pour les boissons pour tout-petits et le lait pour tout-petits
	
	
	

	C-30.1
	Article 2, lu conjointement avec l’article 3, paragraphe 1	
	525 €;
	1 050€;
	X

	C-30.2
	Article 2, lu conjointement avec l’article 3, paragraphe 4
	525 €;
	1 050€;
	X

	C-30.3
	Article 2, lu conjointement avec l’article 4, paragraphe 1
	525 €;
	1 050€;
	X

	C-30.4
	Article 2, lu conjointement avec l’article 6, paragraphe 1
	525 €;
	1 050€;
	X

	C-30.5
	Article 2, lu conjointement avec l’article 6, paragraphe 2
	525 €;
	1 050€;
	X

	C-30.6
	Article 2 en liaison avec l'article 7
	525 €;
	1 050€;
	X

	C-30.7
	Article 2 en liaison avec l'article 8
	525 €;
	1 050€;
	X

	C-30.8
	Article 2, lu conjointement avec l’article 9, paragraphe 1
	525 €;
	1 050€;
	X

	C-30.9
	Article 2, lu conjointement avec l’article 9, paragraphe 2
	525 €;
	1 050€;
	X

	C-30.10
	Article 2 en liaison avec l'article 10
	525 €;
	1 050€;
	X



Article 13
Les boissons pour enfants en bas âge et le lait commercialisés ou étiquetés avant le 1er juillet 2024 peuvent continuer à être commercialisés après cette date jusqu'à épuisement des stocks. 

Article 14
Le présent décret entre en vigueur le 1er juillet 2024.

Article 15
Le présent décret est intitulé: Décret de la loi sur les produits de base relatif aux  boissons et lait pour enfants en bas âge.


Mandons et ordonnons que le présent décret et l’exposé des motifs y afférent soient publiés au Journal officiel néerlandais.

Le ministre des soins de santé,

1

